
Jeudi 24 juin 2022, les organisations syndicales du centre pénitentiaire d'Avignon-Le Pontet ont été reçues par
Monsieur ALVES, directeur interrégional des services pénitentiaires (DISP) de Marseille. Tout d'abord le DISP est
intervenu pour nous faire savoir que le calendrier des travaux de la Structure d'Accompagnement vers la Sortie
(SAS) a été respecté.

La base pérenne de l'équipe locale de sécurité pénitentiaire (ELSP), projet porté par FO Justice au DISP de
Marseille et à l'ancien directeur de l'administration pénitentiaire (DAP), Monsieur BREDIN, est entré dans sa phase
d'étude avec la rédaction du cahier des charges. Maintenant il faut compter approximativement 2 ans pour une
livraison estimée en juin 2024.

La mission de la base ELSP sera la sécurité du centre pénitentiaire (CP) d'Avignon-Le Pontet et le futur
établissement du Centre de Détention (CD) du Comtat Venaissin situé sur la commune d'Entraigues-sur-la-Sorgue.

 INTERVENTION FO JUSTICE SUR LA RÉGIE DES COMPTES NOMINATIFS (RCN)
FO salue le courage et le dévouement du personnel administratif (PA) de notre établissement. Notre organisation
syndicale (OS) est intervenue pour les PA composant la RCN et avons sollicité, auprès du DISP, un renfort en
personnel pour ce service avec l'embauche d'un agent. 

Le chef d'établissement (CE) précise que ce service fonctionne actuellement avec 2,9 équivalent temps plein
(ETP) pour un ETP prévu à l'organigramme de 3. Alors qu'il devrait fonctionner avec 4 ETP. En outre les
contractuelles du service greffe devront renforcer la RCN. 

Cette réponse ne satisfait pas FO Justice, pour qui l'embauche d'un agent, et non pas d'un ETP, demeure une
priorité pour le bon fonctionnement de ce service et pour le bien-être des personnels administratifs.

 DEMANDE DE RENFORT EN PERSONNEL DE SURVEILLANCE
 POUR LA MOBILITÉ DU 2ND SEMESTRE
A ce jour, notre établissement affiche un taux de couverture de 94,9% ou 10 agents manquants pour le bon
fonctionnement de notre établissement, soit l'équivalent d'une équipe entière.

Pour la SAS, dont la livraison des clefs est prévue en mars 2023 pour une ouverture prévue en juillet 2023,
FO précise au DISP qu'il doit obtenir un apport en personnel pour la mobilité du 2 nd semestre. Ceci afin que celle-
ci ne se fasse pas au détriment de la détention MAH et QCD.

FO Justice insiste sur le renforcement en effectif en dépit de la pénurie de recrutement et de multiples ouvertures
d'établissements.

 DATE OFFICIELLE DE LIVRAISON DE LA BASE MODULAIRE
Le CE nous informe que le contrôle du cahier des charges sera effectué le 28 juin. A l'issue, soit la base modulaire
peut être utilisée, soit des travaux devront être effectués pour se conformer au cahier des charges, en repoussant
ainsi inévitablement la livraison.

 DEMANDE DE SÉCURISATION DU DOMAINE PÉNITENTIAIRE
FO travaille avec la direction locale pour sécuriser le domaine pénitentiaire. Les évènements récents donne
malheureusement raison à notre OS. 

FO Justice propose de mettre en place un grillage rigide avec un portail électrique comme celui installé sur le CD
de Tarascon.

Le DISP et le CE ne s'y opposent pas et attendent le projet FO pour établir une estimation du coût de cette
opération.
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 RÉCOMPENSES POUR LES AGENTS DU CP AVIGNON-LE PONTET 
FO est également intervenu auprès de Monsieur GAUME, Préfet du Vaucluse, à l'appui de la demande faite par le
DISP pour récompenser les 3 agents intervenus pour arrêter un délit sur la voie publique. 

En effet, suite aux évènements FO Justice est intervenu auprés du CE et du DISP afin de récompenser les
agents. Le DISP et FO sont intervenus auprès du Préfet du Vaucluse. Cette demande a reçu un écho favorable. 

FO est aussi intervenu pour annoncer que les membres de l'UISP FO Justice PACA-Corse ont dénoncé, durant
le comité technique interrégional (CTI) , que les personnels de surveillance et les personnels administratif étaient
peu nombreux à bénéficier de récompenses.

Le DISP reconnaît que les chiffres sont éloquents et que nous en avons discuté lors au CTI. Le DISP n'a jamais
refusé une récompense demandée par un CE pour un agent quel que soit son corps d'appartenance.

 DÉNONCIATION DU PORT SYSTÉMATIQUE DU GILET PARE-BALLES 
FO dénonce et dénoncera sans relâche le port systématique du gilet pare-balles, souhaité par l'ancien DAP et
l'UFAP, sur tous les secteurs et à tout moment depuis la mise en application de la note DAP du 19 février 2021.

Pour FO Justice, il serait logique de le porter dans certains quartiers spécifiques ou pendant certaines
interventions.

 RESPECT DE LA RÉGLEMENTATION 
FO intervient en précisant être attaché au respect de la réglementation. Les interventions locales et officielles
seront mises en oeuvre.  FO Justice promeut la justice et l'équité pour tous.

 LE CONSEIL D'ÉVALUATION 
Bien que la circulaire du 23 janvier 2012 relative au conseil d'évaluation, FO Justice insiste sur le fait que la
réunion annuelle obligatoire doit intervenir au plus tard le 30 avril de chaque année, afin de débattre sur la base
des éléments arrêtés au titre de l'année civile précédente. F O dénonce la non-conformité avec le cadre
réglementaire.

Le CE reconnaît la non-application de la circulaire et estime que celui-ci devrait avoir lieu au mois de septembre
2022.

 LES RÉFÉRENTS ÉGALITÉS
Les membres de l'UISP FO Justice PACA-Corse ont travaillé pour une mise en place des référents égalités au
sein de la DISP de Marseille. Nous devons utiliser tous les outils à notre disposition pour combattre certains
fléaux.

En ce qui concerne notre établissement, une alerte a été lancée. FO demande ce que notre administration locale
et régionale ont l'intention de faire ? FO Justice condamne fermement ce phénomène de violence.

Le DISP et le CE, en charge de ce dossier, procèdent actuellement aux démarches nécessaires à son traitement.

 DÉTENTION ET POSTES DE SÉCURITÉ
Suite à l'intervention de l'UISP F O Justice PACA-Corse auprès du DISP, les postes promenades ont été à
nouveau couverts. Afin que cela soit claire FO Justice insiste auprès du DISP et du CE pour que la détention et
les postes de surveillances soient couvert.

 PERSONNEL TECHNIQUE 
FO Justice demande un recrutement d'urgence pour renforcer le Correspondant Local des Systèmes
d'Information (CLSI) de notre établissement. Ce poste doit être couvert par 2 agents. Le CLSI est actuellement
seul à effectuer un travail « titanesque ».
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